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Convocation  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 

 

Le Conseil Communautaire se réunira salle Serge Duru - Communauté des 

Communes – Sauveterre-De-Guyenne 

 

Le lundi 10 mars 2025 à 18 h 30 

 

Je vous remercie de bien vouloir assister à cette séance, et vous prie d’agréer, 

l’expression de mes salutations distinguées. 

 

À Sauveterre-De-Guyenne, le 3 mars 2025 

 
 

 Le Président, 

 Daniel BARBE  
 

 

  
 ORDRE DU JOUR : 

 

✓ Intervention de Madame Cassandra NOSSEIN, chargée de mission SCOT - Présentation des prochaines 

étapes du SCOT. 

✓ Travaux d’investissement prévisionnels - Exercice 2025 

✓ Subventions aux associations – Exercice 2025 

✓ Ouverture d’un budget annexe pour la création de la ZAE Targon-Bellebat-Faleyras 

✓ Élections 2026 – Répartition des sièges 

✓ Contrats d’assurances statutaires 2026-2029 – Mandat au CDG 33 

✓ Modifications de la convention de mise à disposition d’un agent aux fonctions de secrétaire de Mairie 

au service des communes membres 

✓ Questions diverses 
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POUVOIR 

 

Je soussigné ........................................................................................................... donne 

pouvoir à M....................................................... 

 

• de me représenter au Conseil Communautaire du lundi 10 mars 2025 

• de prendre part à toutes les délibérations, émettre tous votes et signer tous 

documents. 

 

Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant, à laquelle cette 

réunion serait reportée pour une cause quelconque. 

 

Fait à le 

Porter à la main “ Bon pour pouvoir ” et signer 
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